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     La stratégie nationale et l’organisation des services 
 
 

            Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
 

           Mandat 
 

�  Voir au bon fonctionnement du système de santé et des services sociaux du 
Québec. 

�  Déterminer les priorités, les objectifs et les orientations dans le domaine de la 
santé et des services sociaux et veiller à leur application. 

�  Établir les politiques de santé et de services sociaux et voir à leur mise en 
œuvre et à leur application par les agences de la santé et des services sociaux. 

�  Évaluer les résultats obtenus par rapport aux objectifs fixés. 

�  Proposer à l’État et aux autres acteurs sociaux des priorités d’intervention pour 
agir positivement sur les conditions qui favorisent la santé et le bien-être de la 
population. 

�  Assurer la protection sociale des individus, des familles et des autres groupes. 

�  Prendre les mesures requises pour assurer la protection de la santé publique. 

�  Voir à l’amélioration de l’état de santé des individus et du niveau de santé de la 
population. 

�  Favoriser l’étude et la recherche scientifique dans le domaine de la santé et des 
services sociaux. 

�  Promouvoir la participation des individus et des groupes à la détermination des 
moyens de satisfaire leurs besoins dans le domaine de la santé et des services 
sociaux. 

�  Consulter les individus et les groupes sur l’établissement des politiques du 
ministère de la Santé et des Services sociaux. 

�  Promouvoir le développement et la mise en œuvre de programmes et de 
services en fonction des besoins des individus, des familles et des autres 
groupes. 

�  Établir des normes applicables en matière de services, d’équipement, de 
finance et de personnel dans l’utilisation des subventions accordées par le 
gouvernement dans le domaine de la santé et des services sociaux, et en 
surveiller l’utilisation. 

�  Assurer l’organisation et le maintien des établissements dans le domaine de la 
santé et des services sociaux, lui-même ou par un tiers. 
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       Agence de la santé et des services sociaux 

 
      Mandat 

 

�  Planifier, organiser et évaluer l’ensemble des services de santé et des services 
sociaux dispensés aux personnes de leur territoire. 

�  Voir à l’allocation des budgets aux établissements et des subventions aux 
organismes communautaires. 

�  Initier, guider et participer aux efforts de prévention. 
 
 

 
 
 
 
 

 
           

         Stratégie nationale pour l’intégration et 
         le maintien en emploi des personnes handicapées 

 
   Actions 

 
Action 1 : Mobiliser les différents acteurs régionaux et faciliter la coordination des 
actions pour la période 2008-2013. 
 
Action 57 : Entreprendre, dès 2008, la clarification des rôles et des zones de   
responsabilité relativement au parcours de participation sociale et au parcours vers 
l’emploi des personnes handicapées. 
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AVANT PROPOS 
 
 
Depuis l’adoption par le conseil d’administration de la Régie régionale Mauricie / Centre-du-
Québec de la Politique révisée de reconnaissance des organismes communautaires le 15 
novembre 2000, les organismes ayant développé l’approche « activités de travail à caractère 
thérapeutique » se voient systématiquement refuser cette reconnaissance, et ce, même si leurs 
activités ont un impact évident sur la santé et le bien-être des personnes en les aidant à 
reprendre leurs assises et à développer diverses habiletés sociales et professionnelles. Ces 
organismes sont donc « ballottés » d’un ministère à l’autre en quête d’un port d’attache (pour le 
MSSS, l’application de balises et de critères très restrictifs fait en sorte de ne pas reconnaître le 
volet activités de travail - pour le MESS, ce type de travail ayant une finalité sociale et 
thérapeutique relève davantage de la santé). Cette approche contrevient à l’esprit même de la 
Politique de reconnaissance et de soutien des organismes d’action communautaires autonomes 
adoptée par le gouvernement du Québec en septembre 2001. Cette politique transversale 
réitère l’importance pour les organismes communautaires d’être rattachés à un ministère parrain 
en fonction principalement de la proximité des missions respectives. 
 
Malgré ce qui précède, cette position restrictive à l’égard des activités de travail par la Régie 
régionale n’a pas empêché, au début des années 2000, cette dernière de reconnaître la 
pertinence de ces modèles alternatifs de travail destinés aux personnes vivant avec des 
limitations significatives1  qui n’atteindront pas le marché régulier de l’emploi en allouant des 
subventions de fonctionnement et de développement des activités de travail par l’entremise 
d’ententes de services avec quelques organismes communautaires2, et de rendre                           
récurrent ces sommes dès l’exercice 2003-2004.  Le financement accordé à divers groupes 
communautaires en santé et services sociaux, sous diverses modalités et appellations, par 
l’Agence de santé et services sociaux confirme que cette dernière reconnaît le fondement même 
du caractère thérapeutique des activités de travail. 
 
Finalement, s’ajoute à cette réalité l’adoption en décembre 2004 de la Loi assurant l’exercice 
des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et 
sociale qui a mené, entre autres, à la mise à jour de la politique d’ensemble « À part égale ». Est 
issu de cette démarche le dépôt de la Stratégie nationale pour l’intégration et le maintien en 
emploi des personnes handicapées. Rappelons que, parmi la soixantaine d’actions, nous y 
retrouvons la volonté gouvernementale de clarifier les rôles et les zones de 
responsabilité relativement au parcours de participation sociale et au parcours vers 
l’emploi. Cette démarche devrait se faire conjointement entre le ministère de la Santé et 
des Services sociaux et le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale. 
 
À l’échelle régionale, le présent document s’inscrit dans cette suite logique et se donne comme 
objectif de soutenir et alimenter la contribution des organismes communautaires aux travaux et 
enjeux liés à cette réflexion devant faire en sorte de démarquer les champs de responsabilités 
des deux ministères concernés (MSSS-MESS), soit définir clairement ce qui relève de la santé 
et des services sociaux, et ce, qui relève du parcours vers l’emploi. 
_______________________________ 
1 Fait aussi référence aux personnes devant composer avec une limitation persistante voire même à l’ occasion dégénérative. 
2 Par exemple: Financement de la mesure, Accès en santé mentale de 1999 et le financement des organismes suivants : la 
Fondation des TCC, Horizons ouverts, Coup de main, CHPBF et les Ateliers du second souffle.
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La clientèle ciblée 
 
 

Pour les personnes ayant une limitation moins significative, les perspectives vers l’emploi sont 
diverses et variées. Le parcours vers l’emploi devrait être questionné, tout d’abord, en tenant 
compte des capacités, des besoins et de la situation globale des individus pour être par la suite 
actualisé par une gamme diversifiée de services ciblant la personne et les milieux. « Celles-ci 
devraient pouvoir partir d’où elles sont pour aller où elles le peuvent et ce, dans le temps qui leur est 
nécessaire. Ainsi, bien qu’ il existe déjà des moyens contribuant à développer les habiletés de ces 
personnes, il faut viser à les améliorer et à en assurer la continuité »1.     
 
Notre clientèle, aussi très diversifiée, devrait donc avoir accès à un parcours bidirectionnel à 
travers les divers moyens mis à sa disposition. Malheureusement, trop souvent la cible de 
l’emploi régulier et rémunéré est mise en priorité, laissant en contre une clientèle constituée de 
personnes vivant avec des problématiques importantes qui n’atteindront pas le marché régulier 
de l’emploi. Pour elle, le droit au travail est un acquis essentiel, une activité thérapeutique qui les 
aide à augmenter leur estime de soi tout en leur donnant un but et un moyen de s’accomplir.  
 
L’essentiel de ce document est destiné à cette clientèle pour qui le marché de l’emploi régulier 
est difficilement accessible, voire inaccessible.  
 
 

L’emploi versus les activités de travail à titre de  
constituantes relevant du domaine de la santé  
et des services sociaux  
 
 
Tout d’abord, rappelons que l’emploi se définit au Québec et en Amérique du Nord comme 
une occupation confiée à une personne recevant en contrepartie une rétribution prenant 
forme dans un système économique ordinairement organisé. Relativement à la clientèle 
ciblée par ce document, Emploi Québec entend : « Aider les personnes éloignées du marché du 
travail à améliorer leur qualification, à intégrer de façon durable un emploi et à valoriser leur 
apport à la société ».2 Dans ce modèle, y est généralement associé un ensemble de facteurs 
axés sur des notions de productivité, de compétitivité, de performance, de rapidité, de 
développement et de recherche. Il est évident que cette approche économique fait en sorte 
d’exclure la quasi-totalité des personnes vivant avec des limitations significatives qui constitue 
un obstacle majeur à l’intégration et au maintien du marché de l’emploi régulier. 
 
Nous entendons par activités de travail, une activité qui a un but. Généralement, on le définit 
comme une dépense d’énergie à travers un ensemble d’activités coordonnées visant à 
produire quelque chose d’utile. Ce qui permet à la personne de s’accomplir, d’améliorer 
son estime de soi et de maintenir son bien-être psychologique.3 Ici, la notion de 
rémunération n’est pas directement associée au processus. 

                                                 
1 Gouvernement du Québec. Ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille. Plan d’action gouvernemental en 
matière de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Avril 2004. Page 47.  
2 Plan stratégique 2008. Ministère de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille. 
3 Le terme occupationnel, dérivé du mot occupation, est encore parfois utilisé au Québec pour décrire une activité ou un ensemble 
d’activités quelconques, qui ont pour fonction principale d’occuper le temps de la personne qui s’ y adonne, ce qui peut inclure le 
loisir. 
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Reconnaissance et soutien des activités de travail comme  
parcours de participation sociale du domaine de la santé 
 et des services sociaux 
 
Une responsabilité relevant du ministère de la Santé et des Services sociaux 
 
Certains organismes communautaires de la Mauricie et du Centre-du-Québec œuvrent auprès 
de personnes présentant des limitations fonctionnelles sévères. Ces personnes handicapées ou 
vivant avec un problème de santé mentale ne sont pas ou dans de très rare cas, en mesure 
d’occuper un emploi régulier, d’intégrer le marché du travail ou même une entreprise de travail 
adapté (ETA). Ainsi, des organismes communautaires de soutien à l’intégration au travail ont vu 
le jour et ont développé des activités de  travail  comme véhicule de participation citoyenne.  
 
Ces organisations mettent l’emphase sur les activités thérapeutiques et de rétablissement. En 
harmonie avec le potentiel de chacun, les activités de travail  constituent une voie privilégiée 
d’insertion et de participation sociale. La nature même de ces activités de travail constitue une 
nécessité vitale pour le développement et l’équilibre des personnes visées. Ces organismes ne 
sont donc nullement habités par une mission économique, bien au contraire, ils poursuivent une 
finalité sociale qui leur est propre et relevant, sans l’ombre d’un doute, du domaine de la santé 
et des services sociaux. D’ailleurs, le Centre de services en déficience intellectuelle de la 
Mauricie et du Centre-du-Québec reconnaît que les activités de travail offertes par les 
organismes sont bénéfiques pour la personne, qu©elle y développe des habiletés tant au niveau 
du savoir-être et du savoir-faire1. 
 
Cette approche visant la reprise de saines habitudes et l’incitation à une structure de vie 
organisée par une participation à des activités valorisantes et significatives de travail est même 
reconnue dans les orientations et le plan d’action en santé mentale comme constituante relevant 
directement du domaine de la santé et des services sociaux. On peut, entre autres y lire, que «  
Le travail est considéré comme une voie privilégiée de réhabilitation et de réinsertion sociale. »   
 
En terminant, considérant que les activités de travail offertes par les organismes 
communautaires, que ce soit de manière unique, prépondérante ou accessoire aux autres 
activités en place, ont un effet direct et significatif sur les conditions sociales des personnes, 
nous considérons que l’Agence de la santé et des services sociaux de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec doit revoir sa position et reconnaître, au même titre qu’elle l’a fait pour 
les groupes régis par la clause grand-père, ce type d’activités comme faisant partie 
intégrante du champ de la santé et des services sociaux. 
 
_______________________________ 
1 Le CSDI y contribue par des prêts de personnel. 
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Pratiques et retombées 
 
 
 
Rappelons que les organismes qui offrent des activités de travail, le font de façon et dans un 
contexte à ce que leurs interventions visent notamment à améliorer les conditions de vie 
physique, psychologique et sociale de leurs membres. (fidèle aux critères de reconnaissance du 
domaine de la santé et des services sociaux). Les intervenants offrent aux participants un 
ensemble de services essentiels à leur maintien dans le milieu. Ils offrent un lieu 
d’apprentissage, de développement d’aptitudes et de valorisation des rôles sociaux reliés au 
monde du travail. La gestion y est collective, participative et favorise l’autodétermination chez 
les individus. Il est facilement démontrable que la participation à de telles activités a un effet 
positif direct sur les déterminants de la santé. Les sentiments d’appartenance, d©utilité, 
d©apport à la société, qu©offre la participation aux activités de travail sont sans contredit, 
des éléments qui contribuent à favoriser la confiance en soi, la valorisation et le 
sentiment d©engagement. Les compétences, aptitudes et aspirations des participants sont à 
l’origine d’une participation socioprofessionnelle permettant la valorisation en tant que citoyen, 
citoyenne à part entière. 
 
En ce sens, les retombées qu’ont les activités de travail sur la personne qui y participe, la famille 
et le réseau sont nombreuses et palpables. Pour ces personnes, développer de telles habiletés 
et aptitudes, souvent transférables dans le quotidien, savoir que leur contribution compte et de 
plus est reconnue et essentielle fait toute la différence! Il fait, nul doute, que ce parcours 
social, s’inscrit dans une perspective du domaine de la santé et des services sociaux. 
Plusieurs études ont démontré que l’être humain se valorise, s’identifie, se développe et 
améliore sa santé globale quand des tâches lui sont confiées, quand il est en relation avec des 
gens qui ont un même objectif, quand il sent que sa contribution est nécessaire au bien-être de 
la collectivité. Cette contribution passe par les activités de travail.  
 
 
 
  

«  La meilleure façon 
de tuer un homme. 
C’est de le payer à               
ne rien faire. » 
 
Félix Leclerc  
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De façon concrète, voici quelques exemples d©apports bénéfiques sur la santé 
physique, psychologique et de réadaptation pour les participants :                            
 
 

Personne – participant Famille – proche Réseau de la santé 

�  Diminuer l’anxiété 

�  Augmenter les interactions 
sociales (le travail d©équipe, 
le respect des consignes 
etc.) 

�  Le sens des responsabilités 

�  La communication 
adéquate (apprendre à 
s©affirmer tout en respectant 
l©autre) 

�  L’autonomie 

�  La persévérance 

�  La concentration 

�  Développer un sentiment 
de liberté et de fierté du 
travail accompli 

�  S’identifier à son milieu 

�  Sentir que l©on fait la 
différence 

�  Diminution de symptômes  

�  Consolider son pouvoir 
d’agir 

�  Découvrir une source 
d’épanouissement et 
d’accomplissement 

�  Améliorer sa qualité de vie 
ainsi que l’état de sa santé 
mentale 

�  Redéfinir son identité en 
fonction d’un rôle reconnu 
et non en fonction de sa 
limitation 

�  Sentiment de fierté de voir 
son enfant devenu adulte 
réussir : 

 
�  valorisation de la personne 
�  reconnaissance des 

capacités 
�  participation valorisante à la 

société (acte de normalité) 
�  quiétude familiale (diminue 

l’angoisse familiale) 
�  meilleure dynamique 

familiale 
�  prévention de l’épuisement 

familial 
 

�  Allège le travail des familles 
naturelles et d’accueil 

�  Perception positive de la 
famille et de l’environnement 
social 

�  Les effets sur la vie familiale 
sont plus que positifs. (De 
grands changements 
d’attitudes quasi immédiats 
suite à l’intégration en 
activités de travail. -voir 
témoignage annexe 1 

�  Économie substantielle pour 
le réseau de la santé et des 
services sociaux 

�  Diminution du taux 
d’hospitalisation et de la prise 
de médicaments 

�  Diminue les suivis des 
intervenants (case loads) 

�  Allège les interventions des 
intervenants 

�  Synergie entre le secteur de 
la santé et le secteur 
communautaire.1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Référence : Plan d’action en 
santé mentale page 55 et rapport 
final du Comité sénatorial 
permanent des affaires sociales, 
des sciences et de la 
technologie). 
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Les grandes orientations 
 
 
 

Depuis plusieurs années, certains ministères du gouvernement du Québec (particulièrement le 
ministère de la Santé et des Services sociaux) publient des plans d’actions et des orientations 
pour répondre aux besoins d’accès au travail et à l’emploi des personnes ayant une limitation 
significative. Cet environnement reconnaît l’effet thérapeutique lié à ces activités de 
réadaptation, de rétablissement et de réinsertion sociale.   
 
 
 
 

L’accès au travail et les orientations régionales en 
santé mentale en Mauricie et  
au Centre-du-Québec de 1999 
 
 
« L’occupation à des activités significatives, tels les loisirs et l’éducation, sont jugées 
thérapeutiques. Le travail est considéré comme une voie privilégiée de réhabilitation et de 
réinsertion sociale. Le modèle à développer est davantage l’exercice du droit au travail plutôt 
que celui de l’intégration à l’emploi. L’accès au travail devient une activité qui aide la personne à 
augmenter l’estime de soi tout en lui donnant un but et un moyen de s’accomplir.1 » 
 
« Plus particulièrement, pour la Régie régionale, l’accès au travail dans le domaine de la santé 
mentale repose sur deux prémisses:  
 
Cette première prémisse, qui vise l’exercice du droit au travail, plutôt que celui de l’intégration au 
travail que le modèle d’accès au travail revêt son sens le plus significatif. Cette nuance revêt son 
importance bien particulière dans le développement d’un milieu de travail souple et facile à 
adapter capable d’offrir un soutien continu, individuel et sans limite de temps à la personne. 

 
La seconde prémisse vise le développement d’actions intersectorielles. C’est dans un contexte 
de synergie d’actions menées par les établissements, les organismes communautaires, les 
autres secteurs gouvernementaux, les municipalités et le secteur privé que la contribution du 
réseau de la santé et des services sociaux compte s’inscrire ».2 
 
_______________________________ 
1 Orientations régionales en Santé mentale 1999, Centre-du-Québec/Mauricie. 
2 Correspondance du 19 février 2001 à M. Mario St-Louis, président des Ateliers du Second Souffle, signé par M. Marc Lacour.
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Le plan d’action en santé mentale 2005-2010 
et l’intégration au travail 
 
 
« Dans le cadre du présent plan d’action, les soutiens au logement, au travail et aux études sont 
les priorités retenues et de nombreuses recherches démontrent les bénéfices du travail sur la 
santé et la qualité de vie des personnes atteintes d’un trouble mental grave : diminution des 
symptômes, réduction de l’anxiété, diminution du taux d’hospitalisation, augmentation des 
interactions sociales »1.  
 
 
 

La stratégie nationale pour l’intégration et 
le maintien en emploi des personnes handicapées 
 
 
 
Cette stratégie qui interpelle les partenaires régionaux s’adresse de manière quasi exclusive à 
des personnes devant composer avec des limitations fonctionnelles, mais toutefois capables 
d’intégrer le marché régulier du travail et de se maintenir en emploi (parcours vers l’emploi). Il 
est donc évident que toutes actions, interventions ou développement d’activités en lien avec 
l’emploi, interpellent une multitude de partenaires économiques dont les directions régionales 
d’Emploi-Québec et relèvent dans l’appareil étatique directement du ministère de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale, et non de la santé et des services sociaux, même si nous reconnaissons 
que l’emploi a un impact direct sur les déterminants de la santé et les conditions sociales.   
 
 
La stratégie soulève tout de même certaines perspectives intéressantes pour les personnes, 
pour qui, le marché de l’emploi est difficilement accessible; voire inaccessible.  
 
Les actions suivantes nous semblent prometteuses et devraient ouvrir une série de mesures en 
emploi et solidarité sociale versus la santé et les services sociaux, dont entre autre, la mise en 
place d’un comité régional qui devrait se donner comme objectif de clarifier les zones de 
responsabilités respectives (MESS-MSSS). 
 
 

 
 
Action 1 : Mobiliser les différents acteurs régionaux et faciliter la coordination des 
actions pour la période 2008-2013. 
 
Action 57 : Entreprendre, dès 2008, la clarification des rôles et des zones de   
responsabilité relativement au parcours de participation sociale et au parcours vers 
l’emploi des personnes handicapées. 
 

 
_______________________________ 
1 Voir Plan d’action en santé mentale 2005-2010, p. 53.
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Pour qu’existent des lieux qui permettent le développement des compétences et 
des talents pour les personnes qui ne sont pas en mesure d’occuper un emploi 
permanent. 
 

À part entière: 
 
 
 
 
Pour un véritable exercice du droit à l©égalité (proposition de politique pour accroître la 
participation sociale des personnes handicapées) 
 
Pour un grand nombre de personnes handicapées au Québec, la participation sociale est, 
encore aujourd©hui un défi au quotidien. En effet, les données font grandement état des 
difficultés vécues par les personnes ayant une déficience intellectuelle ou physique, un trouble 
envahissant du développement ou un problème de santé mentale, particulièrement en ce qui 
concerne leur participation au marché du travail. La politique elle-même, en harmonie avec la 
pensée du législateur s©appuie sur plusieurs idées, notamment: 
 
Responsabiliser davantage les principaux acteurs de la société civile pour favoriser l©intégration 
des personnes handicapées à la société (nous sommes convaincus que cette intégration passe 
notamment par la participation à des activités de travail). La proposition de politique se fond 
également sur d©autres dispositions de la loi (loi modifiant la loi assurant l©exercice des droits des 
personnes handicapées) telle:  
 
Adopter une approche qui considère la personne handicapée dans son ensemble 
(environnement bio-psycho-social), qui respecte ses caractéristiques particulières et qui favorise 
un plus grand développement de ses capacités. 

Finalement, L’Alliance Québécoise des Regroupements régionaux pour l’Intégration des 
Personnes Handicapées (AQRIPH) qui est formée de 19 regroupements régionaux qui eux-
mêmes rassemblent près de 400 organismes de base, et qui a pour mission principale de 
promouvoir les intérêts et de défendre les droits des personnes handicapées et de leur famille 
s©est dotée d©un cahier de revendications (fruit d©un grand travail de concertation). En ce qui 
concerne les activités de travail, la position de l©AQRIPH est claire et nous abondons en ce sens 
à savoir : 
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Recommandation 
 
 
Dans le présent document, qui pourrait être largement bonifié par diverses publications et 
recherches, il est clair que le domaine de la santé et des services sociaux se reconnaît une 
responsabilité importante auprès de la clientèle ciblée par ce document en ce qui concerne les 
modalités d’accès et de soutien aux activités de travail. 
 
Nous demandons que l’Agence de la santé et des services sociaux de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec officialise son rôle et ses responsabilités envers cette clientèle et les 
milieux les desservants : 
 
 

En reconnaissant son rôle : 
 

Par une démarche de réflexion  et une participation active et concertée avec les 
partenaires en santé et services sociaux, dont le milieu communautaire,  afin de 
définir les fondements concernant les rôles et les zones de responsabilités de notre 
secteur en lien avec les enjeux émanant de la « stratégie nationale pour l’intégration 
en emploi des personnes handicapées », dont tout particulièrement l’action 571 et par 
cette expertise commune alimenter à l’échelle régionale les échanges anticipées et à 
venir avec Emploi-Québec. 

 
 

 
 
 
 
 
1 action 57 : Entreprendre, dès 2008, la clarification des rôles et des zones de responsabilité relativement au parcours 
de participation sociale et au parcours vers l’emploi des personnes handicapées. 
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Annexe 1 
 

 
 
TÉMOIGNAGE APPUYANT LE FAIT QUE LES ACTIVITÉS DE TRAVAIL ONT UN 
EFFET BÉNÉFIQUE SUR LA PERSONNE Y PARTICIPANT ET SUR SES PROCHES  
 
 
« Ma fille perçoit ce travail comme un véritable emploi et les effets sur sa vie sont importants. 
Ce poste a apporté de grands changements et rapidement, d’une manière presque immédiate. 
C’est presqu’ un miracle. 
 
Pour elle, chaque jour est une victoire. Une réussite en plusieurs sens. Au-delà de sa 
souffrance, au-delà de son angoisse, elle continue quotidiennement son projet. Chaque matin, 
elle salue les gens fréquentant le milieu, elle apporte sa joie, elle écoute leur peine et leur 
angoisse. Elle rayonne. Si bien que les membres ressentent son ouverture et son bonheur et ils 
lui retournent. Tout ce partage, ce côté humain, la rend vivante, lui donne une estime d’elle-
même, lui donne un sentiment d’utilité, lui donne le goût de vivre et met de la lumière dans ses 
yeux. 
 
C’est dire que son engagement au Traversier, bien qu’il soit temporaire, est comme un ancrage, 
quelque chose de positif à partager avec les autres, quelque chose à réaliser. Cela lui donne 
une structure, elle trouve quelque chose d’elle au lieu de trouver la maladie. 
 
Elle me disait l’autre jour : « Je me sens comme une marguerite qui à chaque jour a besoin de 
sa nourriture pour vivre et grandir».1 

 
Nicole Morin, une maman 
 

_______________________________ 
1 Tiré du Traversier, vol. 18, n° 4, Édition spéciale 
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Annexe 2 
 

 
LES MEMBRES DU COMITÉ « ACCÈS 

ET SOUTIEN AUX ACTIVITÉS DE TRAVAIL » 
 

Act 17 

Association de la Paralysie Cérébrale région Mauricie, Centre-du-Québec [APCMQ] 

Association des Parents d’Enfants Handicapés inc. [APEH] 

Association des personnes Déficientes Intellectuelles Bécancour/Nicolet/Yamaska 

Association pour la Déficience Intellectuelle (Centre-Mauricie) [ADI] 

Association des Personnes Handicapées du Lac-Saint-Pierre 

Association des Personnes Handicapées du Haut Saint-Maurice [La Source] 

Association pour l’intégration sociale des Bois-Francs 

Belvédère, Le  

Centre handicapé physique des Bois-Francs 

Coup de Main Mauricie 

Fondation des Traumatisés Cranio-Cérébraux [TCC] 

Les Ateliers du Second Souffle 

Mouvement des Personnes d’Abord région Mauricie [MPDA] 

Regroupement des Personnes Sourdes de la Mauricie [RPSM] 

Service d’Intégration au Travail [SIT]  

 


